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Bulletin municipal / Octobre 2015 à février 2016

Fin de la cavalcade des Rosières 2015

APPEL
La Fondation de l’Armée du Salut met à disposition de la commune, 

le 1er étage de l’Ermitage (anciens bâtiments de l’EHPAD Notre Maison) 
pour l’accueil des demandeurs d’asile. Le bâtiment est nu, la Fondation de l’Armée 

du Salut fera son possible pour contribuer à l’aménagement des locaux si 
la commune avec la participation de La Couarde est retenue pour participer 
au sauvetage de quelques-unes de ces victimes de guerre, de crimes contre 

l’humanité… Un groupe d’une vingtaine de personnes s’est constitué pour gérer 
l’arrivée éventuelle de réfugiés. Un appel aux promesses de dons est lancé pour 
recueillir mobilier, vêtements, ustensiles de cuisine etc. Vous pouvez contacter 
ce collectif en adressant un mail à cette adresse : refugies79800@gmail.com 

ou en déposant un courrier dans la boîte aux lettres de la mairie.



Comme chaque année, j’ai eu 

l’occasion de souhaiter une bonne 

rentrée scolaire à tous les élèves des 

écoles François Dallet et Sainte-Marie. 

Des effectifs plutôt stables permettent 

d’accueillir les enfants dans de bonnes 

conditions éducatives.

La mise en place des nouveaux 

rythmes scolaires voulue par la 

réforme gouvernementale l’an passé 

s’accompagne d’une offre municipale fournie d’ateliers 

périscolaires. Ils permettent aux enfants d’apprendre, de 

s’ouvrir à de nouvelles activités grâce à la qualité des projets 

portés par des animateurs et des bénévoles.

Le transfert au 1er janvier prochain de la compétence scolaire 

le fonctionnement de nos écoles.

du 14 juillet, une Foire à la Brocante, des peintres dans les rues, 

des Rosières sans rosière mais avec la fête, des expositions à 

l’Orangerie, le long de la Sèvre, un Forum des Assoc’actions... 

Toutes ces manifestations qui parfois peuvent troubler une 

certaine tranquillité apportent une vie dans notre commune. 

Elles ne doivent leur pérennité qu’à l’investissement des 

bénévoles auxquels j’adresse mes sincères remerciements.

Suite au passage de la commission sécurité incendie, 

l’ensemble des fenêtres des Halles a été changé. Les vacances 

qui concerne l’éclairage public, nous venons, dernièrement, 

de changer l’intégralité des lampadaires du lotissement de 

Cachepoil et de l’allée du Parc par des lampadaires dotés de 

lampes à LEDs à économie d’énergie.

Dans les prochaines semaines, vont être réalisés les travaux de 

sécurité du temple ainsi que le traitement de sa charpente et 

le changement des portes des vestiaires du stade.

Dans le domaine économique, les nouvelles sont beaucoup 

moins réjouissantes. Chacun sait que l’entreprise Poitou-

Chèvre va quitter La Mothe Saint-Héray pour s’installer à 

Bougon. Cela devrait être effectif en ce début 2016.

Le groupe Terra-Lacta, propriétaire des bâtiments des 

«Patisseries Mothaises» a demandé aux actuels locataires de 

libérer les bâtiments au 31 décembre 2015. La fabrication des 

tourteaux va se poursuivre… à Ardin où les dirigeants qui se 

sont faits une bonne réputation avec la marque «Des Petits 

Amoureux», peuvent accueillir cette activité dans leurs locaux. 

Le délai imposé empêche tout sauvetage sur la commune 

malgré les échanges que nous avons pu avoir avec les 

responsables.

Seul rayon de soleil : nous travaillons maintenant depuis 

plusieurs mois avec un groupe de producteurs laitiers locaux 

à la création d’une laiterie avec pour objectif la fabrication 

d’un vrai fromage «Bougon». Le projet est à ce jour, bien 

avancé.

Dans le domaine de la solidarité, la commune, aux côtés de 

volontaires, s’est engagée à accueillir une ou plusieurs familles 

de migrants, en lien avec l’Armée du Salut (Notre Maison). 

souhaitent plus d’informations, elles peuvent se référer au 

document joint.

des 6 et 13 décembre qui nous feront entrer dans la nouvelle 

grande région Aquitaine, Poitou-Charentes, Limousin.

Les dates imposées nous contraignent à quelques 

changements : -  Le repas des aînés offert par la commune 

sera avancé au 29 novembre.

  - Exceptionnellement,    les   bureaux   de   vote   

seront transférés à la Maison des Associations (Ex. Foyer 

rural) en raison du Marché de Noël qui se tiendra les 12 et 13 

décembre aux  Halles.

Le prochain bulletin est programmé pour début 2016, c’est 

pourquoi, avec un peu d’avance, je vous souhaite de bonnes 

     Le Maire,

     Alain DELAGE 

Actualités de l’Association Régionale des ̈Petites Cités de Caractère 
Début septembre, un reportage photos commandité par l’Association Régionale des 
Petites Cités de Caractère® a été réalisé dans toutes les Petites Cités de Poitou-Cha-
rentes. Romain CAMPET et Emilien MALARET professionnels de l’image du Studio Fran-
cis de Bordeaux sont venus prendre des clichés de la commune le 4 septembre dernier. 
Vivement intéressés par les animations organisées durant la Fête des Rosières, ils en 
ont profité pour prendre des visuels originaux qui seront exploités judicieusement pour 
faire la promotion de la cité. Prochainement, une sélection de leurs clichés sera visible 
sur le site internet de la commune et sur celui de l’association officiellement lancé le 13 
octobre www.petitescitesdecaractere.com
   .2.
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De gauche à droite : Romain CAMPET et Emilien MALARET
Photo Service communication

Editorial



Bonne retraite Gérard BALLON 

Dernièrement, Gérard BALLON a fait valoir ses droits à la 
retraite en présence de convives venus nombreux. Sa carrière 
dans la Fonction Publique Territoriale a commencé le 1er juin 
1995 par l’intégration aux Services techniques de la commune. 
Il était affecté plus précisément aux espaces verts. Tous ont pu 
apprécier ses qualités professionnelles telles que la discrétion, 
la ponctualité, le dévouement. L’heure de la retraite bien 
méritée a sonné et Gérard BALLON trouvera le temps pour 
s’adonner à ses activités favorites : la pêche et les moments 
partagés avec ses proches.

............

De gauche à droite : Lucien COLLINEAU, Jacques MASSE, Gérard BALLON, Alain DELAGE

Vous souhaitez entreprendre des travaux ?
Habiter une Petite Cité de Caractère® ne vous dispense aucu-
nement des démarches administratives relatives au Code de 
l’urbanisme qui s’applique sur tout le territoire français. Tous 

relevant de l’occupation des sols doivent faire l’objet d’une de-
mande d’autorisation. (Article L.631-31 du Code du patrimoine 
et les articles L.425-1 et R.425-1 du Code de l’urbanisme). 
Selon la nature de l’opération, une déclaration préalable de 
travaux, une demande de permis de construire ou de démolir 
doit être déposée à la mairie. Pour les travaux situés dans les 
secteurs protégés, les dossiers sont transmis à l’Architecte des 
Bâtiments de France. Le service urbanisme de la mairie est à 
votre disposition pour remplir les formulaires de déclaration.
La déclaration de travaux est obligatoire 
pour les travaux suivants :

. Restauration ou remplacement de 
matériaux : ravalement, toitures, 
menuiseries extérieures, peintures.

de clôture.
. Devanture commerciale et enseignes
. Construction de moins de 20 m² en 
zone N et de moins de 40 m² en zone 
U : extension, garage ou abris de 
jardin.

Nettoyage des trottoirs et caniveaux
L’entretien des voies publiques est une 
nécessité évidente pour maintenir une 
commune dans un état constant de 
propreté et d’hygiène. Il est donc de 
la compétence du maire d’y pourvoir 
étant chargé de la voirie routière, ce qui 
comprend le domaine public routier et 
ses dépendances que sont les trottoirs. 
Toutefois, le règlement sanitaire dépar-
temental type précise en son article 32 que “les propriétaires et 
occupants d’immeubles sont tenus dans le cadre de leurs obliga-
tions respectives d’un entretien satisfaisant des bâtiments et de 
leurs abords”. Or, par abords il faut entendre l’espace de prox-
imité qui entoure ces immeubles, c’est-à-dire le trottoir et son 
caniveau. Les articles L2212-1et L2212-2 du Code général des 
collectivités locales rappelle notamment tout ce qui intéresse la 
sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places 
et voies pu-bliques. Un arrêté municipal type pourra prévoir que 
“chaque habitant de la commune doit participer à l’effort collec-
tif d’entretien en maintenant sa partie de trottoir et caniveau en 

bon état de propreté, sur toute la largeur, au droit 
de sa façade et en limite de propriété. 
Le nettoyage concerne le balayage, mais 
aussi le désherbage et le démoussage des 
trottoirs et pendant l’hiver propriétaires ou 
locataires sont tenus de balayer la neige 
devant chez eux ou, en cas de verglas, de 
répandre du sable, de la cendre ou de la sci-
ure de bois”.

Point de situation des travaux
Le 23 juillet, une nouvelle tondeuse est arrivée aux espaces verts. 
Elle remplace la tondeuse “Kubota” qui avait déjà quelques années 
de service. C’est une tondeuse qui travaille en mulching ce qui 
évite le ramassage. Plusieurs chantiers se sont déroulés pendant la 
période estivale. Le personnel communal et l’entreprise de travaux 
public ont terminé le rond-point de la route de Saint-Maixent. Les 
jardiniers ont travaillé sur les plans pour minéraliser et végétaliser 
l’entrée de la cité. Les panneaux directionnels seront mis en place 
par le Conseil Départemental. La toiture du Moulin l’Abbé côté 
cour a été remaniée. Les fenêtres des Halles ont été peintes. Di-
vers travaux ont été menés dans les écoles avec la peinture et le 

Cachepoils et dans l’allée du parc. Maintenant, ce sont des lam-pes 
à LEDs à économie d’énergie. Le tapis en enrobé a été refait rue 
du Portail Vert. L’ACEMPSS était présent du 21 au 30 septembre 
pour effectuer les travaux suivants : mise en sécurité de tombes 
et monuments en très mauvais état au cimetière nord, réfection 
d’un trottoir route de Pamproux et à la Chapronnière, scellement 
des dallos rue de la Barrière et place Sauzé, reprise de la toiture 
au lavoir des Fontaines, sécurisation des bas côtés rue du Portail 
Vert par la mise en place de 
calcaire, réfection du chemin 
des Douves, débernage et 
mise en calcaire du chemin 
des Sillés, arrachage de la 
haie rond-point de la route 
de Melle/Lezay suite au ren-
versement d’un poids lourd, 
taille des haies et broyage 
des chemins.

............ Photo Mairie  
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Le groupe scolaire François Dallet a rouvert ses portes aux enfants le 1er septembre 2015. 
L’équipe pédagogique a ainsi accueilli 188 enfants, répartis dans 9 classes. Grâce au main-
tien d’effectifs réduits, les enseignants pourront encore, cette année, répondre au mieux 
aux besoins des enfants du RPI La Mothe-Exoudun-La Couarde. Pendant l’été, différents 

permettront d’attendre sereinement la restructuration du groupe scolaire. A partir du 
pré-diagnostic établi par le groupe de travail, une consultation a été lancée. Le conseil 
municipal a ainsi attribué le marché de pré-programmation au cabinet HEMIS AMO, qui 
sera chargé dans les semaines à venir d’élaborer différents scénarios de restructuration des 
locaux. En collaboration étroite avec le groupe de travail, il s’agira de répondre aux  prio-

de l’école maternelle, aménagement de préaux, tout en assurant l’accessibilité de l’ensem-
ble des locaux, maintenant exigée par la législation. Le Temps d’Activités Périscolaires est 
maintenant bien en place dans nos écoles. La concertation entre l’équipe pédagogique, 
les parents d’élèves, les associations locales et la municipalité a permis peu à peu d’élar-
gir l’offre d’activités (22 cette année), grâce à l’implication du personnel communal et à 
la participation de nombreux bénévoles, sans lesquels la mise en place de ces nouvelles 
activités n’aurait pas été possible. Toutes les informations utiles aux parents d’élèves ont 
été réunies dans un livret d’accueil, distribué aux familles la semaine de la rentrée. Comme 
annoncé dans les précédents bulletins, la compétence scolaire sera bien transférée 
à la Communauté de Communes du Mellois à partir du 1er janvier 2016, la majorité 
des communes (18 sur 25, soit 86% de la population) ayant délibéré dans ce sens. 
Cela n’entraînera pas, dans l’immédiat, de grands bouleversements. L’organisation et le 

un souci d’équité, peu à peu les services seront 
harmonisés. Les objectifs sont d’assurer une of-
fre de services uniforme et de qualité sur l’en-
semble du territoire, un égal accès à l’éducation 
pour les 1473 enfants inscrits dans les écoles 
du territoire et donc de gommer les disparités 
dans les moyens accordés par les communes 
aux écoles. Il s’agira également de garantir un 
traitement équitable de l’ensemble des person-
nels des écoles, soit 103 agents actuellement, 
répartis sur 20 sites.

Brèves............
Bureau de vote 
élections régionales
Les élections régionales auront lieu les 6 
et 13 décembre 2015. En raison de l’or-
ganisation du Marché de Noël les 12 et 
13 décembre, exceptionnellement, les 
bureaux de vote seront transférés au 
Foyer Rural-Maison des Associations.

Fermeture de la circulation 

Marché de Noël
Samedi 12 décembre de 17h à 22h et 
dimanche 13 décembre de 9h à 18h, 
exceptionnellement, à l’occasion de la 
manifestation, la circulation et le station-
nement des véhicules seront interdits 
rues du Maréchal Joffre et du Maréchal 
Foch (jusqu’au Foyer Rural-Maison des 
Associations) du samedi 12 décembre 
de 12h30 au dimanche 13 décembre 
20h et rue du Pont l’Abbé le dimanche 
13 décembre de 6h à 20h. Un itinérai-
re de contournement sera opérationnel 
pour faciliter les liaisons nécessaires. 

Outulavu ?

Réponse à partir du 7 novembre sur le site 
internet www.la-mothe-saint-heray.fr

Mot à Mot 

lutte contre l’illettrisme

et alors ? L’illettrisme parlons-en ! 
Venez à nos ateliers ! Nous intervenons 
sur les territoires du Pays Mellois et Haut 
Val de Sèvre. N’hésitez pas à nous con-
tacter pour les horaires de nos ateliers, 
par téléphone au 05 49 29 07 93. Lieux 
d’accueil : 12 bis rue Saint-Pierre à Melle, 
Hôtel Balizy, rue Denfert à Saint-Maixent 
l’Ecole, Espace Voltonia, place du petit 
Maure à Chef-Boutonne.

Infolettre moth@ise
Vous disposez d’un smartphone ? Si c’est 
le cas, voici le QR code vous permettant 
d’avoir accès à l’infolettre moth@ise. 
Comment faire ? Sur votre smartphone, 
vous ouvrez l’application de lecture et 
viser le QR Code ci-dessous puis effec-
tuer l’action associée.

Du nouveau pour nos écoles

La parole aux Associations des Parents d’Elèves

APEL Ecole Sainte-Marie
Les élèves de l’Ecole Sainte-Marie ont fait 
leur rentrée accompagnés d’une nouvelle 
équipe dirigée par un nouveau chef d’étab-
lissement. L’ouverture culturelle se fera cette 
année, autour du continent asiatique. D’au-
tres projets seront vécus : une sensibilisa-
tion à l’écologie et à l’ouverture vers l’autre. 
L’APEL nous donnera l’occasion de se ren-
contrer au travers des diverses manifesta-
tions :
- la fête de Noël, 18 décembre
- les portes-ouvertes, 2 avril
- le salon du livre Jeunesse, 4 juin

Blog : ecolesaintemarie79800.blogspot.fr
Mail : ecole.sainte-marie.798000@laposte.net

Cette nouvelle équipe va mettre en place 

permettront de soutenir les projets éducatifs 
des différents enseignants. Seront organisés 
notamment :
- une bourse aux jouets, vêtements, puéricul-
ture, 15 novembre  
- un dîner dansant sur le thème de La Savoie 

-
vives), 6 février
- une chasse aux œufs pour tous les enfants 
qui le souhaiteront, 2 avril
- la traditionnelle fête de l’école, 18 juin. 

à tous les enfants de l’école un spectacle de 
Noël. Celui-ci aura lieu sur le temps scolaire 
le 18 décembre. Pour nous contacter : 
Mail : apelamotheexoudun@gmail.com

L’Association des Parents d’Elèves 
de l’école publique François Dallet 
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Photo Claude BICHON

Cour de l’école François Dallet
                Photo Mairie



7 ans d’Art et d’Histoire en Pays Mellois

Le label est attribué aux territoires qui s’engagent à faire décou-
vrir leurs patrimoines, à les préserver et les valoriser. Pour 
célébrer cet anniversaire, Nathalie GAILLARD, l’animatrice de 
l’architecture et du patrimoine a proposé le 4 octobre une vi-
site guidée de La Mothe Saint-
Héray ; visite hélas pertubée et 
écourtée par le mauvais temps. 
Mais la pluie n’a pas eu raison 
des 40 promeneurs qui ont eu la 
surprise à l’Orangerie de bené-

théatra-lisée proposée par la 
compagnie ALBORADA, deux 
guides très fantaisistes avec des 
jeux de rôle et des tableaux his-
toriques.  
Les Journées Européennes 
du Patrimoine les 19 et 20 septembre

De nombreux visiteurs ont découvert l’exposition “Hommage à 
Jacques DOMINIONI”. La conférence sur MURAT (propriétaire 
du château en 1801) par l’historienne Nathalia GRIFFON a été 
très appréciée. Les visiteurs reviennent toujours enchantés de 
la visite de la salle de 
garde et des douves. 
Et cette année, Mas-
toc Production a 
proposé  une anima-
tion “Dense danse” à 
l’Orangerie dans les 
défenses avancées du 
château et les douves 
chez M. BOUCHET et 
Mme et M. DESRE.  

Au programme un stage de danse, FLASHMOB, parcours choré-
graphique et vocal avec des troupes de pratiques amateurs de 

spectateurs avec le HIP HOP. C‘était la dernière prestation de 
Mastoc Production dans le cadre de la convention signée avec la 
commune. En effet, la compagnie a quitté La Mothe Saint-Héray 
pour Melle pour des locaux plus grands, ils se rapprochent de 
La Ronde des Jurons, du Café du Boulevard. Ce fut une belle 
rencontre ; nous avons eu des spectacles, des installations lu-
mineuses extraordinaires, des “soirées tartines“ très innovantes 
avec les collégiens. Alors MERCI même si nous sommes déçus 
par cette annonce ; mais ce n’est qu’un au revoir car ils revien-
dront peut être danser dans la cité ?
Le Livre à l’Orangerie a clôturé avec succès cette saison (comme 
la Fête des Couleurs et les Puces Couturières sur l’initiative de 
Mme et M. RICOCHON). Merci au Syndicat d’Initiative. 
L’automne est arrivé, les portes de l’Orangerie vont se re-
fermer, 2016 se prépare. La saison a été riche en animations. 
Peu seraient réalisables sans la participation des bénévoles qui 
oeuvrent dans l’ombre ; UN GRAND MERCI A TOUS avec une 
pensée émue pour Claude BARUSSEAU qui, malgré la maladie, 
avait avec Yvette accepté d’ouvrir son jardin. “Un petit jardin 
extraordinaire” dans lequel il a fait revivre quelques unes de ses 
marionnettes parmi les 

“Tête pensante” de 
la crèche et précieux 
organiste, son départ 
laisse un grand vide 
au pupitre et dans la 
paroisse. L’orgue serait 
heureux d’accueillir de 
nouveaux musiciens.

Bilan culturel de l’été

  .5.

Gaël BONNEAU et Gwendoline SENELIER
Photo service communication

Wenceslas-Christian et Marie-Odile
Photo Service communication

Fête des Rosières 2015 
Malgré l’absence de rosière cette année, le Comité des Fêtes a fait en sorte de mainte-
nir une animation conséquente pendant tout le week-end, avec en particulier les Sonneurs 

-

MOCKER a été installée au rez-de-chaussée de la Maison des Rosières, de jeunes Mothais 
en costumes traditionnels guidant les visiteurs de ce site au Moulin l’Abbé. A défaut d’un 
mariage le samedi après-midi, c’est le Chœur de Chambrille, qui a animé l’église par son 
nouveau spectacle. Et le centre bourg a vu se succéder chanteurs, chanteuses, majorettes, 
l’ensemble emmené par Mic Magic, qui a clôturé cette journée par un surprenant spectacle 
de magie au Foyer Rural. Le dimanche matin, la course pédestre a rassemblé plus de 200 
coureurs, battant ainsi les records de participation. Fidèles à notre manifestation, les asso-
ciations locales ont su réaliser des chars divers et variés pour une cavalcade dynamique le 
dimanche après-midi, qui a conduit le public jusqu’à l’Orangerie, où Gwendoline et Gaël ont 

Comité des Fêtes remercient chaleureusement tous les bénévoles qui, d’une façon ou d’une 
autre, ont permis à la manifestation d’avoir lieu : les associations, l’équipe organisatrice de 
la course et tous les autres. 

............

Témoignage de Mathilde BAPTISTE - LE-DU, Rosière 2007 « Quand j’étais petite fille, la Fête des Rosières me faisait rêver, je voyais les Rosières comme des 

princesses d’une journée. En grandissant, j’espérais me marier de cette manière. Malgré cela, quand nous avons décidé de nous marier avec Benoît, nous ne 

voulions pas être rosiers, car nous pensions que ce serait plein de contraintes pour nous et nos proches, que nous ne pourrions pas profiter de la fête. Fina-

lement, de peur de regretter un rêve accessible, et parce que nous en avions au fond le désir, nous nous sommes laissés convaincre d’entrer dans l’aventure. 

Nous ne l’avons pas regretté ! Nous avons eu un mariage merveilleux, qui a commencé dès le vendredi soir avec la signature du contrat, la surprise d’avoir 

deux chars réalisés par nos familles, le salut au balcon et le feu d’artifice ; le samedi avec le mariage au milieu de la joie de la foule, des traditions et du 

bonheur d’être entourés de nos proches ; le dimanche avec la course, à laquelle mon mari et ses amis ont tenu à participer, et enfin la cavalcade. De plus ma 

famille, qui connaît la Fête des Rosières depuis toujours, a beaucoup aimé vivre la fête “côté coulisse”. Riche de cette expérience, je ne peux que recommander 

à chaque personne qui souhaite avoir un mariage extraordinaire et original, de déposer une candidature pour être Rosière et Rosier. »

Flash mob
Photo Mastoc Production

Jardin de Claude BARUSSEAU 
Photo Mairie



L’appel du Syndicat d’Initiative 

Scènes Nomades, c’est quoi ?
C’est une association qui contribue au développement culturel en milieu rural :
- La saison : des spectacles décentralisés sur le Pays Mellois et le Pays Haut Val 
de Sèvre, géré par le collectif de programmation, collectif regroupant 16 struc-
tures culturelles en Pays Mellois et Haut Val de Sèvre. La Mothe Saint-Héray fait 
partie intégrante de l’équipe d’animation du collectif de programmation.
Prochains spectacles de la saison : le Théâtre du Diamant Noir “Don Qui-
chotte et ...” le 6 novembre à Melle...
- Les festivals : tels que le Festival des Vendanges à Pamproux et Festival au Vil-
lage à Brioux sur Boutonne.
- L’Enfant et le Théâtre : la proposition d’une offre artistique aux écoles ma-
ternelles et primaires des deux circonscriptions de Melle et de Saint-Maixent 
l’Ecole, ainsi qu’aux collèges et aux lycées.
- Le Parc : accompagnement techniquement (son, lumière et sécurité) de ses 
manifestations ainsi que de celles des collectivités publiques qui en font la de-
mande (en particulier Nuits Romanes). Scènes Nomades soutient la création 
régionale par l’organisation de résidences tout au long de l’année. Scènes No-
mades est adhérente de la Fédération Départementale des Foyers Ruraux et de 
la Ligue de l’Enseignements des Deux-Sèvres. Scènes Nomades est convention-
née par la Région Poitou-Charentes, par le Département des Deux-Sèvres ainsi 
que par les collectivités locales, Pays, Communautés de Communes, Communes.
Grâce au partenariat tissé depuis plusieurs années avec Scènes Nomades, la 

dans sa Saison Culturelle, de spectacles vivants qui permettent au public de 

découvrir de nouveaux horizons artistiques.

Vous êtes intéressé ?
Contacts : 05 49 05 19 19 ou 05 49 76 39 92
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Donner un peu de son temps 
La Fondation de l’Armée du Salut recherche des bénévoles, pour participer aux animations internes, loto, 

thé dansant, visite aux personnes accueillies, promenade dans le jardin. Si vous disposez de 2 à 3 heures par 
semaine ou quinzaine à accorder aux personnes âgées, l’EHPAD Notre Maison, vous accueillera et vous accom-

pagnera dans votre intégration et action. Contactez-nous au 05 49 05 00 38 (Brigitte SABOURIN).

pour tout savoir des possibilités de soutien à nos actions, contactez-nous au 05 49 27 57 95 - Site : scenesnomades.fr

Exposition temporaire au Syndicat d’Initiative
Appel aux habitants

«Les commerces mothais hier, aujourd’hui et demain»
Et si nous revenions au passé de La Mothe Saint-Héray et de ses habitants 

à travers ses commerces ?

La commune en possédait une cinquantaine en 
1950 ; pour les évoquer, le SI envisage de monter 
une exposition. Seraient ainsi exposés photos et 

souvenirs de cette époque, objets utilisés… 
Nous pourrions même envisager que les façades 

des anciens magasins, leurs enseignes et les 
panneaux publicitaires de l’après-guerre 
confectionnés en carton ou en panneaux 

légers soient reconstitués. 
Pour cela, nous aurions besoin des souvenirs des anciens 
Mothais, de leurs témoignages et de leurs photos personnelles dont une copie 
sera faite. Nous aurions aussi besoin de bonnes volontés pour les différentes 
phases d’exécution. Mais l’avenir des commerces actuels nous intéresse égale-

Là encore, toute contribution sera la bienvenue. 
Si ce projet vous intéresse, vous pouvez entrer en contact 

avec Gérard FREMAUX, Chantal PELISSIER-TENOT, Brigitte DELINEAU 
ou Liliane COTTIGNY Tél. du SI 05 49 05 19 19.
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L’ACIM... Association des Commerçants et Industiels Mothais
La saison estivale se termine et nous a offert de très belles journées ensoleillées. 
Les animations programmées et organisées par l’ACIM ont connu un franc succès. La 
41ème Foire à la Brocante a encore satisfait un public de connaisseurs ; meubles, bibelots 
et objets de valeurs se sont négociés avec des acheteurs très intéressés, ce qui a encour-
agé le plus grand nombre d’entre eux à revenir en 2016. Pour la première fois cette année, 
un marché nocturne a été organisé sur juin, juillet, août et septembre ; la fréquentation 
étant satisfaisante, cette nouvelle manifestation mensuelle sera au programme l’année 

un bar à huîtres qui a été semble t-il, été très apprécié l’année précédente. L’ACIM c’est 
aussi le loto annuel qui a lieu aux Halles en février. Pour conclure, notre association est 
basée sur du bénévolat et chacun participe avec beaucoup d’enthousiasme et de con-
vivialité et sachez que vos commerçants, artisans et industriels mothais sont mobilisés et 

La Gym Volontaire a du rythme !
L’association de gymnastique volontaire “A son rythme” a repris ses cours 
au complexe sportif de La Mothe Saint-Héray en septembre, avec deux 
groupes qui fonctionnent le mardi soir de 20h30 à 21h30 au dojo et le 
mercredi matin de 9h15 à 10h15 dans la nouvelle grande salle. Deux ani-
matrices interviennent pour animer ces groupes :
- Nathalie ALBERIC, nouvelle animatrice que nous venons d’accueillir dans 
le groupe du mardi soir,
- Jeanine BIARDEAU, toujours aussi dynamique, que nous avons plaisir à 
retrouver le mercredi matin avec le groupe seniors.
Nous pratiquons une gymnastique “sport santé/plaisir” permettant, 
dans une ambiance conviviale, d’améliorer la condition physique par 
des exercices variés, toniques dans le groupe adultes et plus doux dans 
le groupe seniors. Nous avons à notre disposition du matériel acquis 
depuis plusieurs années grâce aux subventions communales : bracelets  
lestés, haltères, ballons, barres d’échauffement, tapis de sol, steps, gli-
dings, élastibands, briques de yoga. Nous accueillons des adhérents mas-
culins et féminins de La Mothe, mais aussi des communes voisines qui 
n’ont pas ce type de structure. La gymnastique “adultes” est ouverte à 
tous à partir de 16 ans. Ils peuvent utiliser des coupons sport pour le 
règlement de la cotisation. Nous prenons également les chèques ANCV.

-
tion de gymnastique volontaire et une assurance. Les nouveaux participants 

se faire en cours d’année, directement lors des séances de gymnastique. 

Les associations ont leur mot à dire !

Pour tout renseignement, 
contacter la présidente, 

Dominique MIGAUD au 05 49 05 04 77.

L’ACMTT... Association Cantonale Mothaise de Tennis de Table

un bilan sportif positif et encourageant pour la saison 2014/2015. La saison 2015/2016 débute 
avec l’engagement de six équipes en compétition (Régionale 1, Régionale 3, Promotion de 
régionale, Départementale 1 et deux départementales 4). Grâce à un effectif en hausse et avec 

niveau régional. Actuellement N°760 Français (n°34 au meilleur de sa carrière), leader de l’équi-
pe de Nouvelle Zélande avec laquelle il a participé à plusieurs championnats du monde, jeux du 
CommonWealth et autres compétitions internationales, Shane LAUGESEN, entraîneur régional 
et licencié au club depuis cette année, vous proposera un entraînement adapté à votre niveau 
et à vos envies. Il intervient aussi en milieu périscolaire auprès des écoles maternelle et primaire 

table. Combativité, dynamisme, sérieux et motivation, esprit d’équipe, fair-play et convivialité, 
tant de valeurs que notre club et nos joueurs véhiculent au quotidien. Le tennis de table, c’est 
avant tout un sport, mais aussi une passion, une expérience collective, un partage d’émotions 

et continuer cette formidable aventure sportive mais aussi humaine, nous vous invitons nous à 
rejoindre pour partager la vie associative de notre club ! Sportivement.
Entrainements au Complexe Sportif de La Mothe Saint-Héray  
Mercredi 13h30-15h Débutant

  15h-17h Perfectionnement

Vendredi 17h-18h Baby Ping

  18h-19h Perfectionnement

  19h-20h30 Compétition

  20h30-22h30 Entraînement

Contact : Julien VION 06 73 33 71 03 
ou Loraine SANDONA 06 44 72 32 65 

www.acmtt.com

Foire à la Brocante 2015Photo Mairie

L’ACMTT au Complexe Sportif
Photo Mairie

L’ACMTT au Forum des Assoc’Actions
Photo Service communication

La Gym Volontaire au Complexe Sportif
Photo Mairie



Agenda

Expositions
- Prince Joachim MURAT 

et une extraordinaire évolution 

de la mode durant la vie de Joachim MURAT, Moulin 

Marchés 
- Marché hebdomadaire jeudi matin

- Marché de Noël 

Nocturne le 12 décembre du 17h à 22h 
Marché aux Truffes le 13 décembre à partir de 9h 
Infos 05 49 05 01 41

Manifestations 
- Bourse aux jouets

15 novembre, infos apelamotheexoudun@gmail.com

- Téléthon

4 décembre, infos Amicale des Sapeurs Pompiers 
au 06 78 34 61 65

- Concert à l’église

11 décembre 
Choeur de Chambrille et les Copains d’Accords
Infos 05 49 05 01 41

Vivre ensemble
- Journées historiques

Bourse de pièces détachées 
le 31 octobre et course auto moto 
le 1er novembre par l’Ecurie de Chambrille
Infos 06 70 37 76 93

- Cérémonie du 11 novembre 

Infos 05 49 05 01 41

- “Rencontre avec nos Souvenirs” 

sur le thème des foires et marchés 

13 novembre par les services animation 
des deux EHPAD au Foyer Rural

- Repas des aînés

29 novembre
Maison des Associations - Foyer Rural
Infos 05 49 05 01 41

- Elections régionales

6 et 13 décembre, infos 05 49 05 01 41

- Fête de Noël de l’école

18 décembre, infos 05 49 05 02 51

- Cérémonie des Voeux

10 janvier, infos 05 49 05 01 41

- Dîner dansant sur le thème 

“La Savoie”

6 février, infos apelamotheexoudun@gmail.com

L’information au quotidien en ligne sur www.la-mothe-saint-heray.fr

Directeur de publication : Alain DELAGE
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www.la-mothe-saint-heray.fr

Agenda 2016 spécialement 
pour les habitants de la Commune !

L’action de communication menée en 2015 en partenariat 
avec les commerçants et industriels mothais est reconduite. 
Dès novembre, chaque foyer mothais sera doté de cet outil 

qui facilite l’organisation quotidienne. 

La Magie de Noël 
La Mothe Saint-Héray (79)  -  Du 11 au 13 déc. 2015

17ème édition

Entrées gratuites* Infos : 05 49 05 01 41 - www.la-mothe-saint-heray.fr 
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Noël givré Compagnie Jacqueline CAMBOUIS

Dégustations 

Repas des aînés 2014 
Photo Mairie

Rencontre avec nos souvenirs 2014
Photo service communication




